
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Compte rendu de  

l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du Comité Régional Midi-Pyrénées FFME 

du 4 avril 2011 
 

 
 
 
 
 
 

 



Présents :   
 Club représenté 
Luc Chabrol, président du CR TAG 
Dominique Taché, trésorier du CR  Montagne et loisirs 
Helen Mundutéguy, secrétaire du CR ASPTT St Gaudens 
Dominique Pinault, CS ski alpinisme SLAT 
Stéphane Bauby, président du CD82 Quercy Grimpe 
Claude Perrier, président du CD81 Graulhet Evasion 
Jean Sogliuzzo, président du CD31 TIS 
Sylvie Malaurie,  Frouzins Montagne 
Florence Gas, représentante du CD46 Pied Noir Escalade 
Jérome Favole, représentant du CD82 ASPTT Montauban  
Sébastien Galisson, CS alpinisme TIS 
Christian Biard, membre du comité directeur CAF Toulouse 
Jackie Durrieu, membre du comité directeur Montagne et Loisirs 
Patrick Peyet, membre du comité directeur LHM 
Lionel Combes, membre du comité directeur Vertiges 
Damien Charpentier, CS canyon Frouzins Montagne 
Alain Chazal, membre du comité directeur Montagne et loisirs 
Anne-Dominique Lamotte, membre du comité 
dirrecteur 

Quercy Grimpe 

Marianne Sagot, CS randonnée - raquettes SLAT 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
Assistaient également  : Laurent LAGARRIGUE, CTR ; Anne GEERNAERT, Agent de 
développement du CR ; Marine POQUET, stagiaire CR. 
 
 



L'assemblée générale extraordinaire est ouverte à 19h05. Elle a été réunie pour voter sur les 
propositions de modifications des statuts et du règlement intérieur du comité régional. 
 
Une première AGE s’est tenue le 5 mars 2011 mais à cette occasion le quorum n'a pas été 
atteint. 
Pour cette deuxième AGE, il n'y a aucune obligation de quorum (sont présents : 12 membres 
(sur un total de 106) représentant 34 voix (sur un total de 240). 
 
À la première AGE, Luc Chabrol s'était engagé à faire voter les décisions adoptées par 
l'assemblée le 5 mars 2011. 
 
Helen Mundutéguy présente les propositions de modification des statuts. Il s'agit en grande 
partie d'appliquer les modifications des statuts nationaux qui ont été votées par l'AG 
nationale en mars 2010, à savoir : 
- "ski de montagne" devient "ski alpinisme" 
- respect de la charte graphique de la FFME 
- possibilité de nommer des membres d'honneur 
- élections de représentants du CR à l'AG nationale 
- remplacement du terme "comité sportif" par "commission sportive" 
- possibilité de tenir des réunions dématérialisées 
- modification du nombre de voix par membre affilié (en fonction du nombre de licences) 
- suppression du vote par procuration 
- modification de la composition du comité directeur (élargissement) 
 
Luc Chabrol donne à nouveau la parole aux délégués présents, aucune question étant 
posée, il propose de mettre aux votes ces modifications.  
 
 
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 
Pour : tous 
Les modifications des statuts et du règlement intérieur sont adoptées à l'unanimité.  
 
L'AGE se termine à 19h20. 
 
 
 


